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COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 1 » février 2026 à 17h. 
 

* * * * * 
Présents : Pascal Auchatraire , Jean Noël Bellocq, Gérard Davy, Paul Suinat, Yves Thomère, Gérard 
Vallée, François Nabucet, , Benoît Renard, François Serrano 

 
Absents excusés :, , Gérard Lebert, Bruno Delcampe  
 

ORDRE DU JOUR 
 

1- Préparation de l’Assemblée générale du 8 mars 2026 

- Lettre d’invitation 

- Invitation des intervenants 

- Thème 

- Déroulement  

 
2-  Compte rendu de la réunion mairie sur l’événementiel 

- Date à retenir 

- Référents 

- Délai des demandes 

 
3- Site de l’APPEP 

- Proposition de changement d’hébergeur 

- Gestion du site 

 
4- Activités et calendrier saison 2026 

- Parade 

- Journées SNSM 

- Mini croisière 

- Activités de formation (pêche, voile), référents. 

- Repas des adhérents 

 
5- Questions diverses 

- Information sur la réorganisation de LAN sur les responsables des ports 

 
 
 
1- Préparation de l’Assemblée générale du 8 mars 2026 

1-1 Lettre d’invitation Voir PJ 

1-2 Organisation 

 Emargement : Liste sur la base du fichier des adhérents JN Bellocq / P Suinat 

   Début à 9h 

   Prévoir paiement par carte bancaire B. Renard / JN Bellocq 
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Tiers sortant : se référer aux CR des 3 dernières AG B Renard 

Présentation étude mouillages : Faire court, insister sur l’actualité mouillages 

d’hiver P Suinat 

Début AG 9h30 

Réservation salle + récupération des clés : JN Bellocq 

1-3 Invitation des intervenants B Renard 

Inviter président de la SEM (Mr Raher) : faire courrier + Mail au Maire 

Affaires maritimes : leur demander infos sur nouvelles réglementations pêche. 

 

2- Compte rendu de la réunion mairie sur l’événementiel 

- Dates à retenir, Référents, Délai des demandes…. Voir présentation en PJ 

- POUR MEMOIRE : après les journées de ballade en mer SNSM demander au 

référent de mettre un article dans le journal municipal. 

- Il y a 187 associations à Pornichet. 

3- Site de l’APPEP 

3-1 Proposition de changement d’hébergeur 

 WIX fonctionnera jusqu’à la fin 2026.(300€/an) 

O2SWITCH le nouvel hébergeur est Français (1,86€/mois), le neveu de JN 

Bellocq se propose : 

-  de faire le transfert de WIX. 

- Créer le nouveau site 

- Assurer la formation du web master et des correspondants de l’APPEP 

3-2 Points à voir : 

- Voir comment conserver la propriété du nom de domaine (JN Bellocq / JC 

Auchatraire) 

- Penser à trouver des correspondants dans le CA après l’AG 

- Rappel : c’est P Cospain qui est l’administrateur du site actuel (son compte 

Google) 

 

4- Activités et calendrier saison 2026 

4-1 Journées SNSM auront lieu les 26 juillet et le 10 aout. Horaire de principe : 

13h / 18h 

Trouver un responsable après l’AG : B Renard 

4-2 Vide Bateaux : Sur parc à remorques ? Avec autres associations (Kayaks, 

Port en eau profonde…) 24 mai  

4-3 Proposition d’une conférence / débat faite par le Président de l’association 

Estuaire Loire et Vilaine (JC Ménard). Avec Association du port en eau Profonde, 

Kayaks…Proposer dates et organisation P. Suinat 

4-4 Visite de sécurité par Affaires Maritimes si pas présents à l’AG 

4-5 Pas de Parade cette année 

4-6 Atelier pêche par Mika (encornet ou/et matériel) 



APPEP 

Association des Plaisanciers  

Port d’Echouage de Pornichet 

Boulevard des Océanides 

44380  PORNICHET 

 

 

3 

 

4-7 Atelier Traine par G Vallée Il propose le 4 avril 2026 

4-8 Dîner des adhérents APPEP : vendredi 17 juillet 2026 

4-9 Mini croisière : à décider après l’AG 

 

5- Questions diverses 

5-1 Information sur la réorganisation de LAN sur les responsables des ports : 

- PN Roy est nommé Directeur du port de Pornic.  

- Mika assure l’intérim pour le port d’échouage de Pornichet 

5-2 Appel à cotisations UNAN : l’ensemble des administrateurs présents 

approuve le paiement pour le renouvellement de notre participation à l’UNAN . 

5-3 CARRELETS : aucune nouvelle de la mairie malgré les relances. Risque que 

l’opération ne puisse se faire si décision trop tardive. 

 

 

L’ordre du jour étant soldé, le président lève la séance. 
  

 

 

 

 


